
Homélie du Mercredi des Cendres A 

Le Carême a une réputation qui le précède : un temps d’effort et de privation, de 

jeûne et de veille… qui coûte et met à rude épreuve notre endurance en matière 

de vie chrétienne. "No pain no gain !" C’est bien connu… il faut renoncer aux 

bonnes choses : la viande, les œufs, le chocolat, l’apéro, scroller sur Internet 

pendant des heures et les réseaux sociaux. Et d’ailleurs Joël ne dit-il pas : « Entre 

le portail et l’autel, les prêtres, serviteurs du Seigneur, iront pleurer et diront 

: "Pitié, Seigneur, pour ton peuple" ». Sans compter que l’évangile de 

dimanche, au lendemain de la Saint Valentin, nous avait prévenu : « Si ton œil 

droit entraîne ta chute, arrache-le (…) Et si ta main droite entraîne ta chute, 

coup-là » … Bonjour la gueule de bois !   Sauf que ceux qui se sont laissés aller 

à ce type de pratique n’ont guère été gratifiés par l’Église… comme Origène, par 

exemple, au 3ème Siècle… qui, des années après s’être automutilé de façon 

irréparable, commentera lui-même le passage évangélique parlant des eunuques 

pour le Royaume… qui l’aurait inspiré… "comme devant être lu de façon 

métaphorique". Comme quoi ce n’est pas parce qu’on a joué au docteur qu’on 

finira docteur… de l’Église… ou en odeur de sainteté, et canonisé par elle. 

C’est là qu’on voit que ÇA ce n’est pas du tout ce que l’Église attend de nous. 

D’où le passage du Livre de Joël, notre 1ère Lecture : « Déchirez vos cœurs et 

non PAS vos vêtements, et revenez au Seigneur votre Dieu, car il est tendre 

et miséricordieux, lent à la colère et plein d’amour ». C’est ce que j’ai essayé 

de faire comprendre un jour, il y a 15 ans, dans un petit village de la Paroisse où 

j’étais Vicaire au lendemain de mon ordination. En arrivant dans la sacristie une 

petite délégation de paroissiens est venue me voir pour me dire : « Mon Père, on 

espère que vous ne nous demanderez pas d’échanger un geste de Paix 

avant la communion ». J’ai alors demandé : « Ah… et pourquoi ça ? ». Ils ont 

alors ajouté : « Parce qu’il y a entre nous dans le village d’anciennes 

rancœurs et animosités qui durent depuis des générations, c’est pour cela 

qu’à la messe on ne s’assoit pas n’importe où dans l’église ». Alors je leur ai 

rappelé cette parole de Jésus dans le Sermon sur la montagne (Mt 5) : « Si donc 

tu présentes ton offrande à l'autel, et que là tu te souviens que ton frère a 

quelque chose contre toi, laisse là ton offrande devant l'autel, et va d'abord 

te réconcilier avec ton frère ; puis, viens présenter ton offrande ». Il leur 

appartenait donc de voir le geste de paix non pas comme un problème, s’ils 

voulaient communier, mais comme une chance incroyable… de pouvoir laisser 

entrer le Corps du Christ en eux l’esprit et le cœur préparés… comme à chaque 

fois qu’ils accueillent chez eux un invité de marque. Et alors, comme le dit Joël : 

« vous pourrez présenter offrandes et libations au Seigneur votre Dieu (et même) 

Sonner du cor dans Sion (et) annoncer une fête solennelle ». 



Tout cela pour dire que le Carême n’est pas tant un crépuscule qu’une aurore… 

OÙ le Psaume 50, familier des adeptes de la Liturgie des heures, associe « Pitié 

pour moi, mon Dieu, dans ton amour, selon ta grande miséricorde, efface 

mon péché » à « Crée en moi un cœur pur, ô mon Dieu, renouvelle et 

raffermis au fond de moi mon esprit ». C’est pourquoi ce même Psaume 50, 

parfois qualifié "d’autre De Profundis", nous fait dire ou chanter chaque matin : 

« Seigneur, ouvre mes lèvres, et ma bouche annoncera ta louange » … en 

associant DONC "l’hymne" à "la louange". Il ne s’agit AINSI pas de nous faire 

peur, mais de nous rappeler notre condition de créature et le chemin vers notre 

créateur… à travers une expérience de PRIÈRE, de JEÛNE, et de PARTAGE… 

à la suite de " Celui que Dieu a pour nous identifié au péché alors qu’il n’a 

pas connu le péché, afin qu’en lui nous devenions justes de la justice même 

de Dieu" car, comme le dit l’Apôtre Paul aux chrétiens de Corinthe, dans notre 

2ème Lecture : « nous sommes les ambassadeurs du Christ, et par nous c’est 

Dieu lui-même qui lance un appel : "laissez-vous réconcilier avec Dieu !" ». 

Vous voulez savoir comment ? Voici 2 pistes :  

+ On vous a peut-être dit de ne pas ménager vos efforts pour jeûner durant ce 

Carême... Eh bien moi je vous dis d'en profiter pour VOUS NOURRIR, vous 

nourrir largement pour une fois, vous nourrir... de la Parole de Dieu !  En Jésus-

Christ, Dieu tient Parole ! et, c’est bien connu : "sa Parole est un Trésor" !  Et puis 

c'est facile aujourd'hui... on la trouve même gratuitement sur son Smartphone !   

+ Autre piste : on vous a dit de vous activer de 1000 et une façons durant ce 

Carême... car c'est le moment ou jamais de multiplier les actions d'envergure qui, 

si en plus elles coûtent, justifieront votre "face de Carême" de 6 pieds de long. 

De fait certaines actions de Carême seront menées… Mais ne passez pas à côté 

de l’essentiel !!!  Profitez-en pour apprendre à VOUS REPOSER... (et je sais 

de quoi je parle), à vous reposer largement, à vous reposer... en Dieu... ALORS 

peut-être que, dans le silence et le secret, comme le dit l'évangile de ce jour, 

vous pourrez entendre votre Père du Ciel vous dire ou vous redire de « chercher 

d'abord le Royaume de Dieu et sa justice... et toute chose vous sera donnée 

en plus ». Comme le disait Rabbi Gamaliel devant le SANHÉDRIN dans les Actes 

des Apôtres « Si votre œuvre vient des hommes elle ne survivra pas, mais si elle 

vient de Dieu alors rien ni personne ne pourra l'empêcher d'atteindre son but ».  

 C'est ainsi que, cette année, comme le dit encore Saint Paul : « nous vous 

invitons à ne pas laisser sans effet la grâce reçue de Dieu. C'est maintenant 

le moment favorable, c'est maintenant le jour du salut ! » 


